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Note du rédacteur

Notre nouveau maire ne souhaite pas publier
cette édition du Riézois, préparée en toute
impartialité, par l’équipe habituelle. Pour que les
heures de travail passées sur cette édition ne le
soient pas en vain, nous en ferons la distribution
par internet en espérant que chacun pourra le
transmettre à ses connaissances.

Assurez-en vous-même 
la distribution.

Merci

v i g i l an t s
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Au conseil municipal du vendredi 24 janvier 2014

L'OPAC Sud cède l’ensemble immobilier situé Grand’rue à Riez à Famille et Provence. La
commune accorde sa garantie pour le remboursement d'un prêt de 467 436 € auprès de la
Caisse des Dépôts et Consignations.

À compter du 1er Février 2014, le tarif unitaire par repas pour l’École Maternelle est fixé
à 3,57 €.

La commune met à disposition de la DLVA des locaux quartier Saint Anne. Ces locaux sont
nécessaires aux services de l'eau et assainissement. La DLVA rembourse à la commune les
charges évaluées à la somme de 400 € par mois.

La commune a souscrit un contrat de maintenance de maintenance du logiciel cimetière
auprès de la Société ADIC Informatique à Uzès.

Un contrat est souscrit auprès de la société Hygiène Assistance (Manosque) en vue de 4
interventions par an de dératisation dans le village.

La commune a souscrit un contrat de maintenance pour le progiciel SIECLE (Gestion de
l’État Civil), avec la société LOGITUD Solutions (Mulhouse 68200).

Le devis concernant le contrat de licence et de maintenance de Panterga Systèmes
(Manosque) est accepté, pour l’utilisation des solutions "DIBTIC".

Le marché "Gestion et Organisation des Accueils de Loisirs" de la Commune, est arrivé
à échéance le 31/12/2013. Suite à une nouvelle consultation, l’association ODEL Évasion, 1
Boulevard Maréchal Foch - 83300 - DRAGUIGNAN, est retenue pour l’année 2014.

Une convention est établie avec le Collège Maxime Javelly pour la mise à disposition du
terrain attenant à l’École Maternelle en vue de la réalisation d’un projet pédagogique.

Une convention est signée avec le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS)
Provence et Corse, agissant pour le compte du centre Camille Jullian. Elle porte sur une mise en
commun de projets d’échanges, de compétences et de moyens dans une démarche commune
en faveur des sciences, de la culture et du patrimoine et de les promouvoir auprès de tous
publics.

Une convention est acceptée pour la Gestion des Ressources Humaines avec le Centre
de gestion de la Fonction Publique territoriale du département sis à Volx. Le but est de confier
au CDG  la gestion des carrières et leur suivi. Il apporte une assistance administrative et
technique.
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Au conseil municipal du vendredi 14 mars 2014

En application des dispositions extraites de l'article L 1612-1 du code général des

collectivités territoriales modifié par la  Loi n°2012-1510 du 29 décembre 2012 - art. 37 (VD) :

dans le cas où le budget d'une collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de

l'organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite

du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents

au remboursement de la dette. 

Monsieur le Maire, conformément à l'article L 1612-1 du code général des collectivités

territoriales, propose au conseil municipal les dépenses d'investissement suivantes :   

- Achat bâtiment - référence cadastrale : G 427 90 000 €   

- Achat bâtiment - référence cadastrale : G 644 12 400 €   

- Diagnostic amiante 3 950 €

Une subvention d’un taux de 60 % de la Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux

(DETR) est sollicitée auprès des services de l’État pour un projet d’équipement de l’École

Élémentaire, concernant le développement et l'amélioration des moyens de communications

en matériel informatique.

Des subventions d’un taux de 50 % sont sollicitées auprès de la Caisse d’Allocations

Familiales, ainsi que 20 % auprès du Conseil Général en vue de la rénovation des locaux de la

Crèche Municipale. Le coût global est estimé à la somme de 49 135€ HT.

Une convention est établie avec le Relais Information Jeunesse pour occuper à titre

gratuit pendant un an le local situé Place de la Mairie de Riez les jeudis de 11 à 17 heures. Son

rôle est d’accueillir et d’apporter aide et conseil aux jeunes de 17 à 25 ans.

Adieu Laurence,
Tu es partie très loin en voyage et, au lieu de rentrer chez toi, tu as continué

encore plus loin, jusqu’au point de non retour. Le village a frémi et tes amis on pleuré.
Les Riézois veulent exprimer leur peine à ton fils, tes parents, ta famille.
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RESULTAT DES ELECTIONS MUNICIPALES

Scrutin du 23 mars 2014 (1er tour) :
Inscrits 1 413
Votants 1 084 76,7 % de participation

Exprimés 1 044
Liste "Riézois, agissons ensemble" 442  42,3 %
Liste "Riez autrement" 500 47,9 %
Liste "Riez, tous concernés" 102 9,8 %

Aucune  liste n’ayant obtenu la majorité absolue, il n’ y a aucun élu.
La liste "Riez, tous concernés", ayant obtenu entre 5 et 10% des suffrages

exprimés, ne peut se représenter au 2ème tour mais peut fusionner avec une des
listes précédentes.

Scrutin du 30 mars 2014 (2ème tour)
Votants 1 148 81,2 % de participation

Exprimés 1 119
Liste "Riézois, agissons ensemble" 535  47,8 %
Liste "Riez autrement" 584 52,2 %

Sont donc élus :  15 membres de la liste "Riez autrement"

4 de la liste "Riézois, agissons ensemble"
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Election du Maire et des adjoints
L’élection du Maire et de ses adjoints a eu lieu lors du conseil municipal

du vendredi 4 avril 2014. Le nouveau conseil se compose de :

Maire Christophe BIANCHI

Adjoint Jean-Claude METZGER
Adjointe Chantal ARNOUX
Adjointe Caroline MARIN
Adjoint Pierre-Jean REYMOND

Maria-Luce JOURNEE
Claude ARNAUD
Isabel GIORDANENGO
René RIGOARD
Valérie PERNIN
Jack DUVOT
Chantal DUMAY
Alain CLERC
Laetitia DUGAS
Gérard LAGARDE
Claude BONDIL
Juliette RIGGI
Eric TAXIL
Nicole ANSELMO

Conseillés communautaires

Christophe BIANCHI

Isabel GIORDANENGO
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Des sportifs au Collège Javelly
Digne-les Bains a accueilli les finales académiques de volley-ball,

filles et garçons en cadet. Le collège Maxime Javelly de Riez avait gagné
sa sélection lors de confrontations à l'école internationale de Manosque
par un doublé filles et garçons. 

Les dernières épreuves furent trop difficiles puisque les filles
durent affronter Puyricard et Orange et les garçons Orange et Aix. Dans
les deux cas, les Riézois furent battus par des éléments qui, pour la
plupart, jouent en club. Mais félicitations à tous ces jeunes qui ont
rapporté leurs 3èmes places à Riez et bravo à leurs professeurs.

En tennis de table également, trois Riézois ont gagné leur place pour
les finales académiques aux Iscles, ils sont champions départementaux
UNSS par équipe.

De belles prestations qui honorent notre collège.
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Commémoration du 19 mars 1962
À Évian, le 19 mars 1962, la République annonçait le cessez-le-feu, et

engageait le processus qui devait aboutir à l’indépendance de l’Algérie. La loi
du 6 décembre 2012 a institué le 19 mars "Journée nationale du Souvenir et du
Recueillement" dédié à la mémoire des victimes civiles et militaires de la guerre
d’Algérie et des combats de Tunisie et du Maroc.

2014 est le centenaire du début de la Première Guerre Mondiale, le 70ème

anniversaire de la Libération. C'est aussi l'anniversaire de la fin de la Guerre
d'Indochine, à la Toussaint 1954 et, en Algérie, l'embrasement de ce long, cruel
et meurtrier conflit.

Un grand-père dans les tranchées, un père dressé contre l'envahisseur
nazi, un fils appelé sous les drapeaux à son tour : trois générations successives
ont connu la guerre !

Claude Bondil, maire, a présidé la cérémonie et a lu le message de Kader
Arif, Ministre délégué aux Anciens Combattants, en présence de Michel Zorzan,
conseiller Général, des représentants de la Gendarmerie et des Pompiers. La
cérémonie a été suivie du traditionnel dépôt de gerbes, et de l’hommage au
drapeau au son de l'hymne national.

À l’occasion de cette cérémonie, Claude Delecolle, président du comité
local de la FNACA, a remis la Croix du Combattant à Nadine Abbes pour son
époux, Denis, décédé et le Titre de Reconnaissance de la Nation à Jean-Marie
Bourjac, Louis Caire, Claude Bourjac, Hubert Catellani et Maurice Toche.
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Spécial jeunes 16/25 ans
Tous les jeudis, place de la Mairie, Salle des Associations
L’Agglomération DOCA met en place un Relais Infos Jeunes (RIP)

en collaboration avec la commune de Riez.
Un espace où les jeunes en quête de soutien pourront trouver une

grande diversité d'informations : formations professionnelles, vacances,
partir à l'étranger, santé, culture, sports, logement, service civique,
volontariat, formation BAFD …

Profitez de cette opportunité !
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Assemblée générale du Comité de Jumelage
Francine Bastide ouvre la réunion en remerciant les personnes présentes et

propose le bilan moral 2013. 
La présidente annonce qu’elle désire quitter sa fonction. 
Elle fait un retour sur les actions du Comité de Jumelage depuis sa création en

2007 jusqu’en Juillet 2013 avec la Fête de la Renaissance à Riez, la découverte des
lavandes et le jumelage des paroisses. En conclusion, malgré une grande fierté en ce
qui concerne une réelle amitié née entre les 2 villages, Francine regrette toujours le
manque de participation et d'intérêt du côté français. 

Les membres du Comité remercient la présidente sortante pour son
implication au sein de l 'association. Le bilan moral est approuvé à l’unanimité.

Le bilan financier 2013 est établi par la trésorière, Nathalie Paul qui annonce
une trésorerie faible, mais le choix de ne pas demander de subvention lorsque
l'association n'en a pas besoin, ainsi que de ne plus solliciter les commerçants, y
sont pour beaucoup. Il convient donc de trouver des fonds cette année pour mener
à bien les projets. Le bilan financier 2013 est approuvé à l'unanimité.

L'année 2014 est marquée par les élections municipales en France comme en
Italie. Il s'agit donc d'une année de transition, même si tout laisse à penser que
l’entente entre les villages ne s'arrêtera pas là.

Réélection du Bureau :
Présidente : Evelyne Nina Cesarino
Vice-présidente : Eve Dalmas
Trésorier : Paul Bonesso
Vice-trésorière : Nathalie Paul
Secrétaire : Angèle Moine
Vice-secrétaire : Christophe Dubois

Le conseil d’administration est composé de 16 membres, 2 associations (Lou
Colostro et le SCR) et 2 membres de droit (le Maire et un conseiller).



10

Le collège Maxime Javelly fait peau neuve

Les riézois constatent, depuis le 10 mars, un changement dans les
voies de circulation devant le collège Maxime Javelly et la pose de palissades
car, depuis plusieurs années, le Conseil Général travaille à une réhabilitation
lourde du collège. À partir du mois de mai 2014 et pour une durée de 18
mois, le collège va être progressivement modifié pour mieux répondre aux
besoins et au bien-être de toute la communauté scolaire.

Le Conseil Général est le maître d'ouvrage de cet important chantier
qui va changer les habitudes de travail de tous.

Historique du projet de réhabilitation
Voici déjà plus de 10 ans que le collège Maxime Javelly doit être

réhabilité et que le Conseil Général des Alpes de Haute Provence s'investit
dans ce projet. Un premier projet avait vu le jour mais des difficultés
administratives avaient bloqué sa réalisation.

Depuis septembre 2010 le Conseil Général a relancé le projet et a
choisi de faire une réhabilitation lourde du collège. Après des phases de
consultations pour déterminer au mieux les besoins de la communauté
scolaire, plusieurs agences d'architecture ont présenté des projets et ce sont
les architectes Céline Teddé et Jérôme Apack (mandataires) qui ont été
retenus.

Les contraintes du projet :
- Un sous-sol précieux : 

Riez est une ville au riche patrimoine archéologique et le collège ne
fait pas exception. Ainsi, sous le collège, se trouve l’ancienne nécropole de
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Sainte Maxime, avant que sa tombe soit déplacée, et même une mosaïque
sous le gymnase. Il en résulte des contraintes importantes pour les architectes
qui ne peuvent abimer ces vestiges par des fondations.
Ils ont donc dû présenter un projet qui évite de creuser à nouveau. Pour cette
raison la structure des bâtiments va être préservée et entièrement retravaillée.

- Un bâtiment économe en énergie et adapté à ses utilisateurs :
Le maître d'ouvrage, dans le cadre de l'Agenda 21, a voulu un collège

qui réponde aux normes de haute qualité environnementale. Le collège sera
donc peu consommateur en énergie et le chauffage assuré par des chaudières
à bois. L'isolation aussi bien thermique que phonique sera fortement
améliorée.

Les différentes phases des travaux
Dès le mois de mars 2014 le périmètre du collège va être agrandi et

englobera des salles provisoires installées sur la rue du collège, fermée à la
circulation. Pendant les vacances de Pâques, le gymnase sera fermé et une
première tranche de travaux débutera pour sa rénovation et celle du bâtiment
B. Cette première phase devrait durer 7 à 8 mois. Attention pendant les
travaux, tous les cours sont maintenus, y compris ceux d'EPS.

De janvier 2015 à octobre 2015 le bâtiment A, puis les bureaux vont à
leur tour faire l'objet d'une profonde transformation. Pendant la même
période la cour sera refaite et des aménagements sont prévus au réfectoire.
L'enceinte du collège sera changée, l'entrée sécurisée et des accords entre la
commune et le Conseil Général devraient voir la desserte des cars modifiée
afin d'améliorer la sécurité à la descente des bus.

A chaque phase, les bâtiments où auront lieu les travaux seront
sécurisés et fermés au public. Il convient de noter qu'à partir du mois d'Avril
2014 le terrain sportif sera fermé en dehors des heures de cours et ne sera
plus accessible aux jeunes riézois qui venaient y jouer.

Le projet une fois réalisé
À terme le collège va non seulement changer d'allure visuellement

mais il va surtout modifier nos pratiques. En effet, la loge et l'entrée des élèves
vont être modifiées, la vie scolaire et une vaste salle de permanence seront
situées au rez-de-chaussée, tout comme des casiers accessibles depuis la cour.
Un ascenseur sera situé dans chaque bâtiment afin de les rendre accessibles
aux élèves en situation de handicap. Les flux d'élèves seront également
modifiés entre les bâtiments avec la création de coursives reliant chaque unité
en rez-de-chaussée et au premier étage et formant par la même occasion un
préau leur permettant de mieux s'abriter par mauvais temps.
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L’Amicale Cyclotourisme Riézoise : une association qui roule
L’ACR a tenu dernièrement son assemblée générale annuelle en présence du

maire Claude Bondil et de nombreux adhérents.
Le président a présenté son rapport moral et n’a pas manqué de remercier

tous ceux qui ont contribué à la bonne activité du club notamment les membres du
Bureau, les municipalités de Riez, Roumoules et Sainte Croix du Verdon ainsi que la
caisse locale du Crédit Agricole qui a parrainé le renouvellement des maillots
(comme elle l’avait déjà fait en 2004). Le club compte une trentaine de licenciés
hommes et femmes qui participent à des sorties régulières le dimanche et le
mercredi. De nombreux touristes se joignent au groupe pendant les vacances,
découvrant ainsi le patrimoine naturel, historique et touristique de la région. 

En 2013 l’ACR a participé à de nombreuses manifestations en Provence Alpes
Côte d’Azur et notamment à la "Randonnée du lac" ouverte à tous les cyclistes. La
prochaine édition aura lieu le dimanche 4 mai avec des parcours de 30 à 90 km.
L’association est également membre du Comité de Pilotage, crée à l’initiative du
Parc Régional du Verdon, pour le développement du tourisme à vélo sur son
territoire.

Le trésorier a ensuite présenté le bilan financier montrant une saine gestion
du club. Les deux rapports ont été adoptés à l’unanimité. 

Le bureau a été réélu : 
Président d’honneur : Guy Maura, président : Rolland Bondil, vice

président : Hervey Silvestre, trésorier : Francis Roux, secrétaire : Gérard Zagar,
délégué sécurité : Jean Patrus, membres : Didier Vanhamme, Patrick Dalairy.
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La Soupe d’Epeautre à la salle multi-activité
La traditionnelle soirée dansante autour de la soupe d’épeautre a eu

lieu en ce début d’année. Organisée par l’association "Garden lei
tradicioun", la manifestation s’est déroulée à la salle multi-activité dans
une ambiance chaleureuse et conviviale. 

Les participants ont pu apprécier, outre la soupe d’épeautre et ses
garnitures préparée par un traiteur local , l’organisation et le service
impeccablement assurés par les bénévoles de l’association. Les couples ne
se sont pas privés de participer aux diverses danses avec musiques et
chansons du duo "Cocktail Mélodies" (Dorothée et Paul) : du tango, à la
valse en passant par le rock, la rumba ou le twist, la piste n’est pas restée
vide un instant! Un participant qui se reconnaitra a même poussé la
chansonnette. 

Bonne musique, bonne humeur ont égayé cette soirée d’hiver. 

L'équipe locale du Secours Catholique tient à

remercier chaleureusement tous les commerçants de Riez

et alentours, les forains du marché, les bénévoles et

participants au loto du 26/01. Les fonds acquis ont permis

de soulager quelques misères sur la commune. 

Encore merci à tous et à l'année prochaine.
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Assemblée générale de "Lou Colostro"
"Lou Colostro" a tenu son assemblée générale 2013 à la salle multiactivité. La

présidente, Josiane Blancheton, a présenté le rapport moral et d’activité montrant le
dynamisme de cette association qui, durant toute l’année, anime les diverses festivités
de la commune (Fête de Pentecôte, de l’Olivier, du quartier de la Colonne, de la
Transhumance, du Blé, la Soupe aux Livres, le Festival du Rire, les 13 desserts de Noël,
la crèche vivante, la Renaissance, sans oublier les interventions à l’hôpital et la maison
de retraite…). Elle assure également des sorties dans les villages voisins.

La présidente a tenu a remercier tous les participants (danseurs et musiciens)
ainsi que les collectivités qui aident financièrement l’association (Mairie, Conseil
Général, Conseil Régional). Elle a cependant regretté le manque de participation aux
différentes sorties de 2013, lançant un appel aux membres afin qu’ils essaient d’être
plus présents. 

Le trésorier a ensuite présenté les comptes annuels qui montrent une saine
gestion de l’association. 

L’assemblée a ensuite débattu du programme 2014 avec quelques sorties
(Mézel, Vinon sur Verdon, fête de la Transhumance, Lei Olivades, crèche vivante ...)

Le bureau a été réélu à l’unanimité :
présidente : Josiane Blancheton, 
vice-présidente : Christine Sol, 
secrétaire : Valérie Bianciotto, 
trésorier : J-P Girieud
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La vitalité de l’APROR

Association pour la Promotion des Oliveraies de Riez
La dernière assemblée générale de l’APROR a montré le réel

dynamisme de cette association. Le président, Jacques Borrély, a

présenté le rapport d’activité de l’année écoulée :

- Journée de démonstration de taille,

- organisation en partenariat avec Riez Animation et G’Lu

autrefois de la première fête de l’olive,

- création d’une confrérie de l’olivier : "La Roustide",

- dégustation de l’huile nouvelle sur le marché en collaboration

avec Lou Colostro qui offrait les 13 desserts,

- participation à la crèche vivante du 24 décembre au soir,

- présence à la fête du Val (83), à celle de la truffe de Montagnac

sans oublier tout le travail réalisé sur le chemin des oliviers avec

plantations d’arbres, les visites commentées dans les vergers tous les

jeudis de juillet et août.

Le rapport a été adopté à l’unanimité ainsi que celui du trésorier. 

En 2014, l’APROR a déjà organisé une journée de démonstration

de taille le 22 février, pour les greffes, ce sera en mai. Une information

sur les traitements bio dans les oliveraies est prévue le 15 mai, la 2è

fête de l’olive le jeudi de l’Ascension et les visites commentées

continueront les jeudis de juillet et août.

Trois membres du CA ont été réélus : Jean-Louis Allandit,

Jacques Borrély, René Riogoard et un nouveau André Galissian. Le

CA s’est réuni et a élu le bureau : Président : Jacques Borrély, Vice-

président : Alex Fabre, Trésorier : André Galissian, Trésorier adjoint

: Antoine Brunet, Secrétaire : Claude Veyan, secrétaire adjoint : Jean-

Louis Allandit.
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Du dynamisme à "Riez Animation"
Créée il y a deux ans à la demande de la municipalité pour organiser la

fête patronale de Pentecôte, le bal du 14 juillet et les festivités du quartier de la
Colonne,  Riez Animation a  prouvé,  depuis,  son  dynamisme  et  son  esprit
d’entreprendre.

Les responsables étaient réunis dernièrement au Salon Mirabeau pour
l’assemblée  générale  annuelle.  Des  conseillers  municipaux,  commerçants,
membres d’autres associations et de nombreux bénévoles avaient répondu à
l’invitation du président Hocine Bélaïd.

La secrétaire, Martine Fornasari, a rappelé toutes les activités organisées
en 2013  :  journée  "création au féminin",  fête de  l’Olive  (en partenariat avec
l’APROR), chasse au trésor, fête de la musique, marchés nocturnes, brocante art

déco,  vide-greniers  nocturnes,  ateliers  avec G’Lu Autrefois,  participation  au
festival  du  rire  avec  Lou Colostro,  accueil  du  spectacle  "Le Soldat de Bois",
nocturne du goût, soirée "Si les Soupes m’étaient contées" avec le bureau du
Tourisme … À noter que le Marché Calendal prévu le 22 décembre a dû être
annulé pour des raisons administratives.

La  secrétaire  n’a  pas  manqué  de  remercier  tous  les  partenaires  et
notamment la municipalité pour son aide financière importante.

La trésorière, Régine Merle, a présenté un bilan financier des plus sains.
L’assemblée a ensuite procédé à  l’élection du  tiers  sortant du conseil

d’administration. Ce dernier élira prochainement  le Bureau qui proposera  le
programme des festivités pour 2014.
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La soupe aux livres
C’est un des plaisirs de l’hiver, venir déguster une soupe bien chaude à la

salle multiactivité en compagnie de Jean Darot qui nous propose sa soirée
lecture. Chaque année, il conduit vers Riez quelques talents et en aire
d’autres qui s’essaient en amateur.

Des plus jeunes aux plus âgés, on lit
et on écrit. On lit ses propres textes, ceux
qu’on a aimé chez les autres.

Nous avons écouté de nombreux
lecteurs mais aussi des conteurs, il nous
ont fait pat de leurs états d’âme, de leur
poésie, de leurs souvenirs de famille : ils
nous ont passionné, comme chaque année
en cee période morose. Nous avons
même écouté les galoubets et tambourin
d’Annie et Paul Jean au retour de la pause.

Parlons de cee pause qui donne
son nom à la soirée : LA SOUPE.

Ces dames de "Lou
Colostro" nous régalent
chaque fois avec leur
imagination en fait-tout : il
y a l’odeur, le goût, la
couleur, et on déguste un
potage à base de pois, de
châtaignes ... parfumé aux
épices. Personne n’ose
demander le secret de ces
breuvages. Le tout est
toujours couronné par un
verre de vin et une
pâtisserie maison. Merci
mesdames de nous gâter
ainsi chaque fois.

Et grand merci à Jean Darot, au Bureau du Tourisme, aux lecteurs et
aux auditeurs, plus nombreux chaque année.

À l’hiver prochain, pour se nourrir de textes et de soupe !



"Point d’Orgue" prépare les concerts de l’été
Le président, Aimé Bagarry, et les membres de l’association "Point

d’Orgue" concoctent avec soin le programme des concerts du mois de
juillet à la cathédrale.

Réunis dernièrement à la salle des associations, les membres de
l’équipe ont tout d’abord tenu leur assemblée générale annuelle en
présentant les bilans d’activité et financier de l’année écoulée. Une partie
du conseil d’administration a été renouvelée. Puis ils se sont attelés à la
pré-programmation des concerts de juillet prochain. 

Nous en présenterons le calendrier lorsqu’il sera définitif.

Le Riézois n°1 est né en avril 2001 (avec 12 pages
en noir et blanc). Depuis, il est paru chaque trimestre sans
exception. En avril 2008, j’ai pris la succession de Jean-Paul
Faucon et, avec la collaboration de Jean-Pierre Girieud, j’ai
fait vivre cette publication jusqu’à ce 53ème numéro.

Nous avons eu l’écho qu’il avait plu aux Riézois et nous en
sommes très fiers.

Nous passons donc la main à la nouvelle municipalité qui
vous fera vivre, à sa façon, les prochaines années au village.

Cordiales salutations à tous nos lecteurs.
Gérard Pierrot


